
Vous partez en vacances ? 
Demandez à la gendarmerie de surveiller votre domicile !

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez demander à la gendarmerie de
surveiller votre domicile. 

Les bénéficiaires de ce service sont assurés d’être prévenus en cas d’anomalie – soit en personne,
soit  par  une  personne  de  confiance  résidant  à  proximité  du  lieu  d’habitation  :  tentatives
d’effractions, effractions, cambriolages. Informés, les victimes et leurs proches restés sur place, sont
en mesure d’agir au plus vite pour limiter le préjudice subi : remplacement des serrures, inventaire
des objets volés, contacts avec la société d’assurance, etc.

A cet effet, vous devez :
➔ remplir le formulaire disponible en ligne, 
➔ l'imprimer,  puis  vous  rendre,  muni  du  formulaire,  à  la  brigade  de  gendarmerie

territorialement compétente (au moins 2 jours avant votre départ).

Suivez la gendarmerie de l’Hérault sur les réseaux sociaux :
Twitter : @Gendarmerie_34
Facebook : Gendarmerie de l’Hérault
Instagram : gendarmerie_nationale_34

https://www.interieur.gouv.fr/content/download/84433/618913/.../formulaire_otv.pdf

